
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 22

Artikel: Étude sur l'armée allemande à l'occasion des manœuvres d'automne
de la 29e division (badoise)

Autor: Favre, William

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-333447

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 21.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-333447
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SPISSE
»"22. Lausanne, le 10 Boreabre 1873. IVHl« Annöe

Sommaire. — Etude sur l'armöe allemande k l'occasion des manceuvres
d'automne de la 29« division allemande. (Rapport au Döpartement militaire
födöral par M. le capitaine födöral W. Favre.) — Sociötö militaire föderale.
L'administration militaire födörale peut-elle ötre söparöe de l'instruction Travail
prösentö k la söance, le 17 aoüt, a Aarau, par M. le capitaine fedöral Hegg. —
Reorganisation militaire.

Armes speciales. — Soins et conduite des batteries en campagne. —
Sur les differents bronzes. — Un moyen d'ölever 1'efficacite des
batteries de mitrailleuses. - L'ceuvre de la Convention de
Genöve. — Bibliographie. Relation de la guerre franco-allemande par l'itat-
major prussien; — Aide-memoire d'artillerie navale. — Nouvelles et
chronique.

fiTUDE SÜR L'ARMfiE ALLEMANDE
ä l'occasion des manceuvres d'automne de la 29e division (badoise).

(Rapport au Departement militaire f&deral par M. le capitaine fideral
William Favre).

Tit. — Apres avoir, sous les ordres du colonel Paravicini, assiste
du 28 aoüt au 10 septembre aux manoeuvres de campagne executees
par la division badoise (general de Woyna), j'ai ötö charge par mon
colonel de rödiger une parlie du rapporl qui devait vous ötre
präsente.

Je dois y traiter :

4° Des manceuvres de campagne de l'armöe allemande,
2° De l'infanterie allemande.
3° Du service de sürete.
J'ai cherchö, en ötudiant le premier sujet, k bien saisir l'esprit qui

preside ä Ia direction el ä l'exöcution de ces manoeuvres, et ä mon-
trer combien les Allemands cherchent plus qu'on ne le fait chez

nous, k se rapprocher autant que possible des condilions reelles de
la guerre.

Dans le second chapitre, j'ai cherche k rendre compte par un exemple
un peu gönöral de ce que j'ai pu observer sur la tactique de l'infanterie

allemande, afin de monlrer que les Prussiens ne depassent pas
certaines limites dans l'emploi qu'ils fönt de l'ordre ouvert, el
comment ils s'efforcent d'en att.nuer les inconvenients.

Soit en comparant ce que j'ai pu voir dans le grand-duchö de
Bade avec ce que l'on fait chez nous, soil en tenant compte des
observations d'officiers prussiens qui avaienl assiste k nos exercices et
k nos dernieres manceuvres, j'ai acquis la conviction que l'on exagere
dans notre armöe l'emploi de l'ordre clairsemö, et qu'il serait nöcessaire

de reagir contre celte tendance fächeuse.
Quant au service de sürete, je me suis bornö k esquisser les trails

firincipaux de ce service pendanl la marche, sans pouvoir entrer dans
a multilude des rögles de detail.

Je n'ai rien de parliculier ä dire sur le service des avant-postes.
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En vous envoyanl ce rapport, permeltez-moi, monsicur le conseiller,

de vous exprimer tous mes remerciements de m'avoir dösignö
pour ce service, qui a ötö pour moi plein d'intöröt et d'enseigne-
ments.

Agröez, je vous prie, l'expression de ma haute consideration.
William Favre,
capitaine d'ötat-major.

De l'esprit gönöral qui pröside k la direction et k l'exöcution des manoeuvres de

campagne.

Ces manceuvres sont destinees ä former les chefs au maniement
de troupes combinöes, en plafant chacun autant que possible dans
les conditions oü il se trouverait en campagne.

Les officiers supörieurs de toutes armes, k parlir du grade de major,

y reeoivent pour un jour au moins un commandement independant.

Ils sont en gönerai appeles k conduire une unite tactique
superieure ä la leur, ce qui permet de juger de leur capacite, el les prö-
pare ä remplir leur posle futur.

Chaque division a par annöe 42 jours de manoeuvres, röpartis en 4
söries de 3 jours chaeune.

4re sörie. Manoeuvres de la premiere brigade, partagöe en deux
partis ögaux.

De chaque cöte se trouvent:
4 regiment d'infanterie, soit 3 balaillons.
4 batterie d'artillerie de 4 pieces seulement et sans caissons.
2 ou 3 escadrons de cavalerie.
Les lieutenants-colonels et les majors les plus anciens, k leur tour,

commandent en chef un des parlis.
Les majors les plus jeunes remplissent les fonclions de chefs des

avant-gardes et des avant-posles.
Les colonels sont juges de camp; le general de brigade ainsi que

celui de division, inspectent et criliquent.
2me sörie. De meme pour la seconde brigade.
C'est pour faciliter la surveillance du chef de la division, que ces

manoeuvres de brigade ne sont pas simultanees.
3me sörie. Toute la division manoeuvre en deux brigades opposöes.
Force de chaque parti. 2 rögiments d'infanterie, soit 6 balaillons.

4 regiment de cavalerie, soit 5 escadrons.
3 ä 4 batteries d'artillerie, car on ajoute aux

4 batteries de la division quelques-unes
des 8 batteries de l'artillerie de corps.

Chefs des parlis. Les colonels el chefs de brigade.
Chefs des avant-gardes el avant-postes. Les majors les plus anciens

et les lieutenants-colonels.
Juges de camp. Les chefs de brigade et colonels disponibles.
Inspecteur. Le gönöral de division.
4,ne serie. Toute la division manoeuvre conlre un ennemi marquö,

dont la force varie de 4 regiment k 4 bataillon d'infanterie, plus un
escadron et une batterie.

Chefs de partis. Pour la division, les generaux de brigade ou celui
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de division. Pour l'ennemi marque, quelque colonel ou lieuteDant-
colonel.

Chefs de l'avant-garde. Les colonels ou lieulenanls-colonels. On ne
place plus d'avant-postes duranl celte serie.

Juges de camp. Les colonels et chefs de brigade disponibles.
Inspecleur. Le chef du corps d'armee.
Apres avoir exposö les differences entre ces diverses series de

manoeuvres, nous allons voir comment se deroule la manoeuvre d'un
jour en general.

II esl distribue la veille, aux officiers que cela concerne, un exemplaire

des disposilions prises pour le jour suivant par le chef de la
brigade ou de la division. Elles sonl concues comme suit: (')

Disposition pour le

Idee generale.
(Elle est valable pour la serie de 3 jours ou plus, et röpötöe dans les dispositions

des jours suivants.)
On y indique la Situation et les Operations des armöes, corps d'armöe, auxquels

appartiennent les deux corps de Iroupes qui vont se trouver en prösence, et la raison
pour laquelle ils ont ötö detachös C'est une simple exposition qui ne döpasse pas
5 k 10 lignes.

Idee speciale.

(Elle change chaque jour et differe pour les deux dötachements. La feuille est k
cause de cela scindee en deux colonnes jusqu'ä la fin de la disposition "-.)

Detachement du Isord. Detachement du Sud.
Sous cette rubrique «Idee spöciale » Instruction concue dans le möme esse

trouveat deux choses distincles : prit, mais se rapporlanl au detache-
1» L'historique du jour pröcödeat eu ment oppose

3 ou 4 lignes, mettant chaque jour le
nouveau chef au courant de sa Situation,
qu'il connaitrait s'il avait opere lui-
möme la veille.

2' Un ordre k executer dans la journöe,

bref, concis, ne donnant que le but i
ä atteindre sans empieter sur la maniöre
d'y parvenir. C'est un ordre tel que

Siourrail Pexpedier un chef supörieur
celui de la division, du corps d'armöe),

qui, n'ölant pas sur les lieux, n'aurait
pour se guider qu'un rapport laconi-
que expödiö la veille apres le combat,
et d'autre connaissance du terrain qu'une
bonne carle d'ötat-major. Si, par excep
tion, il est donnö quelque indication sur
la maniöre d'opörer, eile ne se trouve
pas sous forme d'ordre, et le chef du

(') Le colonel Paravicini ayant Joint ä son rapporl les disposilions qui nous ont
öle remises chaque jour, on pourra voir comment dans chaque cas special sont ap-
pliquöes les indications gönörales que je vais donner. (Voir page 479, n1 19, de la
Revue.) \

(*) La disposition teile qu'elle est donnee ici n'est distribuöe qu'aux inspecteurs,
no-oc /la .amn ot cno. fütonp- Pnnr loc phofc Ai. nn.li nn cimn.im. tOUlCeQUi COI1-

qu'ils ne soient
jordres qu'il arefus,

comme cela serait en temps de guerre.
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dötachement peut, comme connaissant
mieux l'ötat des choses, agir tout difle-
remment. II ne lui en sera pas fait de
reproche ä la critique, s'il peut donner
des raisons süffisantes ä l'appui de sa
maniöre de faire.

(Puis suivent pour les deux dötachements les indications suivantes.-)
aj Nom de l'officier commandant le Idem pour le dötachement opposö.

dötachement au jour dit.
b) Enumöration des unitös tactiques

sous ses ordres.
c) Heure et lieu du rendez-vous. On

choisit pour ce dernier un point central
entre la ligne des avant postes et celle
des lieux de cantonnement.

d) Heure du döbut des hostililös.
e) Nom du chef des avant-postes pour

la soiröe et la nuit suivante.
f) Enumöration des troupes destinöes

ä ce service.
g) Localite oü se trouveront k la disposition

du chef les provisions de paille,
bois, etc., nöcessaires au bivouac, soit
des avant-postes, soit de toute la troupe
s'il y a lieu. Cette localite est choisie en
arriere du lieu de rendez-vous.

h. Noms des juges de camp pour le jour dit.
Signature du chef

dont ömane Ia disposition.

Le chef du detachement ayant recu cetle disposilion la veille du
jour oü il doit Commander, la communique, en la copiant dans un
ordre spöcial, aux officiers superieurs de sa troupe.

II y intercale en outre:
4° La röpartition de son corps en avant-garde, gros, röserve; les

noms des chefs de ces difförentes fractions, el les troupes qui les
composent.

2° S'il a dejä d'avance une idee sur la maniere dont il comple opö-
rer le lendemain, il en donnera une indication gönörale, sinon il s'abs-
lient.

Exöcution de la manceuvre. Le lendemain, ä l'heure fixöe, le chef
dösignö se trouve au lieu du rendez-vous et prend le commandement
de sa troupe.

Voyons dans quelle position il se trouve.
11 connait l'historique des jours pröcödents, il sait qu'il & devant

lui l'ennemi vainqueur ou battu; il ne connait pas exaetement sa
force, car celle-ci peut varier d'un jour ä l'autre par l'adjonclion de
balaillons marquös, supposant l'arrivöe d'un renfort, et il n'en est pas
averti. L'ennemi ötant libre la veille de choisir ses positions, il ne
peul avoir de renseignements precis sur ce point que ceux que ses

avant-postes auront recueillis. II n'a poinl ötudiö par une reconnaissance

pröalable le terrain sur lequel il doit manceuvrer, et doit sur ce
point, s'en rapporter ä la carte, aux indications de son avant-garde et
a son coup-d'oeil k mesure qu'il avancera. II a un but pröcis qu'il doit
s'efforcer d'atteindre, et pleine latitude lui est donnöe sur la maniöre
d'y arriver.
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En arriöre de sa ligne se trouvent, sous les ordres d'un officier de
l'intendance, les approvisionnements nöcessaires k sa Iroupe, suppo-
sös recueillis par requisition ou lirös des colonnes de provisions. C'esl
ä lui de les diriger de maniere ä ce qu'elles puissent parvenir k temps
dans les nouveaux lieux de cantonnement.

Rien ne gene son indöpendance. Les superieurs, gönöraux ou
autres, qui se trouvent pres de lui, n'inlerviendront en rien dans ses
dispositions. Ils observenl, notenl les fautes, mais ne les releveront qu'ä
la fin de la journee. Si cependant, par suite de dispositions mal prises
les deux partis ne venaient pas k se rencontrer, le gönerai se permet-
trait de le remellre dans la bonne voie, afin de ne pas perdre un jour
de manoeuvre. En dehors de ce cas, il ne doil recevoir ni conseil, ni
avis sur la position ou les projets de son adversaire. II se trouve donc,
sous lous les rapports, dans la posilion d'un chef indöpendant en
campagne.

Voyons comment il s'y prend pour remplir sa lache.
Aussitöt arrivö il s'enquiert aupres du chef de ses avant-postes de

tous les renseignements recueillis sur l'ennemi, fail alors son plan de
marche en avant, et donne en consöquence ses instructions au chef
de son avant-garde. Celle-ci, une fois organisöe, est lancöe en avant;
ausitöt qu'elle s'est döveloppöe et a döpassö la ligne des avant-postes,
le chef du dötachement fait retirer ces derniers. Puis k la dislance
voulue il fait parlir son gros, donne ses ordres k l'intendant chef de
la colonne de provisions, el toute la Iroupe reste en colonne de marche
jusqu'ä ce que les öclaireurs, repandus sur un large front, annoncent
leur rencontre avec les avant-posles ennemis.

Le chef court alors ä la tele de son avant-garde et fait presser sous
ses yeux l'avant-garde opposöe, jusqu'ä ce qu'il puisse se rendre
comple de la ligne occupee par le gros desAroupes ennemies. II täche
de reconnaitre leur position, si possible leur röpartition, et examine
rapidemenl le terrain sur lequel il aura ä manoeuvrer.

II fait son plan et revient au galop donner ses ordres au gros de la
Iroupe qui a continue ä marcher, pendant que son avant-garde engage
et soutient le combat dans la mesure oü il l'a juge convenable.

Le chef döveloppe son gros suivant son idee, et les deux partis se
trouvent en prösence. 11 y a alors un moment bien marque, celui oü
l'on pröpare l'atlaque par le feu. II dure au-delä du temps necessaire
aux troupes pour se developper, afin de bien faire sentir ä tous la
necessite de desorganiser l'adversaire par le feu de l'artillerie avanl de
chercher ä enlever la posilion. Puis l'infanterie s'avance soit sur ün
point, soit sur toute la ligne, et l'on en vient ä l'altaque.

C'est alors qu'inlerviennent les juges de camp, et la maniere dont
ils fonetionnent me semble tres judicieuse.

Tout combat partiel, censö se terminer par une allaque ä la bayonnette,

esl arrelö quand les troupes en presence se trouvent ä 60 pas
l'une de l'aulre. Elles restent immobiles dans l'ordre oü elles se Irou-
vent.

A ce moment, celui des juges de camp qui est sur les lieux s'enquiert
exaetement de la force respective des deux Iroupes. II tient compte de
la nature de la position disputee, de la maniere plus ou moins favo-
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rable dont eile a etö abordee et defendue, de la maniere dont les
troupes ont su s'abriler du feu et des pertes qu'elles auraient du
subir, du degrö d'ordre dans lequel elles se trouvent au moment de
1'arröt, en un mot de tous les elements qui, ä la guerre, döcideraient
du succes de l'un des adversaires.

Leur opinion une fois arretöe (ils en sont responsables devant
l'inspecteur qui peut les blämer ä la critique), ils donnent l'ordre ä l'une
des troupes de se retirer, ce qu'elle doit executer sans objection, et
l'autre peut occuper la position cinq minutes apres.

Je desirerais faire quelques remarques ä propos de cette maniere
de proceder.

4° Elle evite des collisions fächeuses.
2° Elle permet de tenir compte d'elements fort importants dans le

combat et qui peuvent constiluer une superiorite decidee en faveur
d'une troupe numeriquement inferieure.

3° Elle est eminemment instruclive, surtout pour les officiers
subalternes.

Perdus dans le rang, mis ä l'abri et ne voyant que peu de chose
pendant le döbut du combal, occupes ä mener leurs hommes el souvent
excites pendant l'attaque, il leur esl bien difficile de se rendre
compte de l'ensemble des mouvements auxquels ils participent.

Dans ce moment d'arret parfois assez long, lorsque toutes les troupes

qui concourent ä ce combat partiel sont ä decouvert, ils peuvent
ä leur aise examiner l'etat des choses et prejuger de la decision du
juge. Cette decision, emanant d'un superieur imparlial, ainsi qu'une
discussion subsequente le soir entre camarades, rectifieront leur
appreciation. II en ressort un maniement frequent des idees tactiques et une
instruction sur ce point qui n'existe ä aucun degre chez nos officiers
d'infanterie.

4° Je tiens ä faire remarquer que, dans ces combats parliels engages

sur toute la longueur de la ligne de bataille, les juges de camp
decident sans idöe preconcue. II n'est nullement admis que l'un des
deux parlis doive necessairement se retirer. C'est celui qui aura le
mieux profite de son terrain et de ses Iroupes qui aura le droit d'a-
vancer. La certitude d'etre juges d'une maniere impartiale par des
juges supörieurs et d'avoir sa part d'influence sur le resultat general,
slimule chez les officiers le dösir de combiner pour le mieux leur
affaire quelque petite qu'elle puisse elre.

L'ensemble des resultats de ces combals parliels donne, comme
dans un combat reel, le resultat general et la troupe baitue se retire.

II est evident pour beaucoup de raisons que des manoeuvres
doivent suivre une direction generale connue d'avance, et parcourir
un certain terrain pour faire varier la nature des positions. Pour
assurer cette direction generale sans porter prejudice au principe
enonce ci-dessus, l'ötat-major allemand renforce de 1, 2, 3 ou 4
bataillons, marques par une compagnie et un drapeau, le parti qui
doit remporter la victoire, en sorte qu'il faudrait de bien grossieres
fautes pour etre force ä reculer devant un ennemi nolablemenl
införieur. Ces bataillons, employes comme reserves ou dans les parties les
moins importantes de la ligne, viennent rarement introduire un ele-
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ment simule dans la ligne engagöe, composee tout entiere de
bataillons effectifs.

Si, malgrö son införiorite numerique, l'un des partis reussissait ä

l'emporter sur son adversaire, on lui laisserait conlinuer son succes
jusqu'ä ce qu'une nouvelle altaque mieux dirigöe fit reprendre aux
manoeuvres leur cours gönöral.

Le combat une fois döcidö el l'un des partis en retraite, l'on fail
faire halte aux troupes et les laisse reposer sur place.

Un signal fait accourir tous les officiers montes autour de l'inspecteur

qui, sur le lieu meme du combat, entame la critique des avant-posles
de la veille et des mouvements de la journee.

C'est, pour un chef, une chose souvent fort dölicate que de
critiquer ainsi sur place toute une manceuvre jusque dans ses delails,
sans risquer de porter atteinte ä son autoritö. Les Allemands s'en
acquittent d'une maniere tres remarquable.

En premier lieu, pendant toute la manoeuvre, l'inspecteur se multi-
plie, observant et notant toutes les fautes. II ne reprend pendant l'action

que les erreurs de detail commises par de petits dötachements
dont les chefs n'assislent pas ä la critique.

Les Allemands estiment que la meilleure maniere de faire acquörir
quelque expörience ä leurs officiers en temps de paix, est de les laisser

entrer ä fond dans leur faute, afin de leur permettre d'en sentir

eux-memes les consöquences pendant Ia rffanoeuvre.
Critiques devant tous les officiers du corps reunis, plaisantes par

leurs camarades, ils conserveront celte lecon gravee dans leur
memoire. On le fait du reste avec tant de tact et de mesure, que rarement

ils en eprouvent un sentiment d'irritation; ils reconnaissent di-
gnement leur faute et jurent qu'on ne les y reprendra plus.

Non contents d'avoir tout bien examine pendant la manceuvre, les
inspecteurs s'enquiörenl encore devant tous du veritable etat des choses,

dans chaque cas defeclueux, des ordres recus, etc., afin de decider
en toule connaissance de cause et de faire peser la responsabilitö sur
qui de droit. C'est aussi un moyen d'exposer le cas et d'en tirer un
enseignement pour ceux qui n'onl pas vu.

Ils pröcödent alors ä la crilique du mouvement. Tout ce qui esl
faute de negligence ou infraction ä des regles absolues esl releve,
toujours avec polilesse, mais tres energiquement.

Tont ce qui esl faule d'intelligence, de manque de savoir-faire et
de coup d'ceil, est repris avec beaucoup de mesure et de douceur.

« Selon mon opinion, dit un general ä un colonel ou capitaine, j'au-
« rais agi de teile et teile maniere. » En pareille maliöre il peut lui
arriver de se tromper; c'est une affaire d'appreciation. Mais il donne
son avis purement personnel avec lanl de menagement que, se trom-
pät-il complötement, son autoritö n'en serait nullement amoindrie.

C'esl du reste tres frappant de voir combien entre officiers de tous
grades, les rapporls sont polis et faciles, chacun sachant toujours
conserver sa place et sa dignitö.

La crilique une fois terminee, les adjudants tle chaque unite taclique

restenl aupres du chef d'etat-major de leur parti, qui leur diele
en seile les ordres pour la soiree et le lendemain. Cela leur epargne de
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longues courses ä cheval de leurs cantonnements au quartier gönöral.

Pendant ce temps les troupes reprennent les armes, et, au lieu de
rentrer dans les cantonnements, continuent la manoeuvre pour rompre
le combat comme cela aurait lieu en temps de guerre.

Le parli battu se retire en se couvrant de son arriöre-garde ; le
vainqueur le poursuit avec son avant-garde qui s'arröte lorsqu'elle a
alleint la ligne jugöe favorable pour ses avant-postes. On elablit les
grand-gardes pendant que les öclaireurs continuent ä rester en contact

avec ceux de l'ennemi pour se renseigner sur ses mouvements.
Puis le gros, qui a soutenu l'avant-garde ä dislance, se retire petit k
petit et regagne ses cantonnements; l'on expödie aux avant-postes ce
dont ils ont besoin pour leurs bivouacs. Le chef du dötachement rec-
tifie leur position s'il y a lieu; dans l'apres-midi le gönöral les
inspecte et s assure de la maniere dont le service est fait.

On peut voir combien dans ces manoeuvres les Allemands se sont
rapprochös autant que possible des conditions d'une campagne.

Je ferai quelques remarques addilionnelles.
4° La duröe de la manoeuvre journaliere est moindre que chez

nous. La röpartition du temps est en gönöral la suivante :

De 6 heures ä 7 4/2 heures. Les Iroupes se rendent de leurs
cantonnements au lieu de rendez-vous.

A 7 4/2 h. Rendez-.tous. Repos.
Ä 8 h. Commencement des hostilites.
De 8 ä 9 ou 9 4/2 h. Les partis se cherchent, se trouvent, se dö-

veloppent.
De 9 4/2 ä 40 4/2 h. Manoeuvre de combat.
Vers 44 h. Critique et repos pour la troupe.
A 44 4/2 h. Poursuite de l'ennemi. Etablissement des avant-postes.
De 42 ä 4 h. Les troupes rentrenl dans leurs cantonnements.
Pour les troupes les plus eloignees la marche et la manoeuvre

durent de 6 ä 7 heures au maximum, sur lesquelles il y a 4 ä 4 4/2
heure de repos.

2° Les mouvements de la division entiöre ont lieu dans un esprit
un peu difförent. L'ennemi marquö n'a pas toute liberlö d'agir; on
lui trace sa regle de conduite et les positions qu'il doit occuper.
Quant au gros de la division on cherche davantage ä obtenir un
grand ordre dans ses mouvements d'ensemble, ä les bien marquer et
dessiner, qu'ä developper l'initialive des chefs. C'est plutöt un
modele qu'on cherche ä mettre sous les yeux des officiers, apres des
manoeuvres oü .'initiative de tous n'a pas manque d'amener des
fautes et du dösordre.

3° Les chefs ne cherchent pas ä occuper des fronts, entreprendre
des mouvements qui supposeraient une troupe beaucoup plus
considörable. Une brigade, une division, occupent le terrain qu'elles
pourraient occuper sans danger en temps de guerre, el toutes les fois que
le front de la troupe s'est trop etendu, la faule a ötö vivement
reprise.

4° Je ne sais s'il serait convenable d'imiter les Allemands en
faisant manoeuvrer toujours sur terrain inconnu. Cela leur est permis,
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mais, dans notre armöe, les reconnaissances sonl indispensables pour
developper le sens gönöral du lerrain ainsi que les idöes tactiques.
L'on pourrait cependant ä la fin de nos manoeuvres, consacrer un jour
ou deux ä des mouvements sur terrain non reconnu. II serail dans
lous les cas nöcessaire dans nos reconnaissances, d'exercer nos
officiers ä reconnaitre rapidement une position de front, c'est-ä-dire
sans passer sur le terrain oecupö par l'adversaire et situe dans le

rayon de son feu. C'est une ötude difförente, plus difficile, oü il faul
savoir s'aider de la carte pour deviner ce qu'on ne peut voir, mais
c'est la seule profitable en campagne. ' (A suivre.)

SOCIfiTfi MILITAIRE FEDERALE.

L'administration militaire födörale peut-elle ötre söparöe de l'instruction. (')
Invitö par le comite central de la Sociötö militaire födörale ä pröparer

un travail pour la section du commissariat, j'ai pröförö traiter une question

d'un intöröt gönerai plutöt qu'un sujet special et rentrant dans notre

spfföre d'activitö particuliöre. Le grand litige pendant au sujet de la
revision de la Constitution födörale est celui-ci: l'administration militaire

doit-elle ötre remise ä la Confedöration et ä ses agents, ou doit-
elle continuer ä ötre confiöe aux Cantons?

Les rövisionnistes reclament la premiere alternative, les anti-rövi-
sionnistes, soi-disant fedöralistes veulent le maintien de l'ordre ötabli.
Nous ferons observer en premier lieu que lors möme que l'on remet-
trait toute l'administration militaire ä la Confederation, l'exöcution de
cette mesure pourrait se faire de plusieurs maniöres complötement op-
posöes dans leur principe, et que, meme cödant complötement
l'administration militaire ä la Confödöration, on est loin de la livrer aux mains
des bureaucrates, ainsi qu'on l'a prötendu. La bureaucratie des Cantons
est-elle d'ailleurs le moins du monde meilleure que celle de la Confödöration,

eile qui se meut dans son cercle restreint et voit les choses d'un
point de vue borne?

Tout le monde est d'accord que l'instruction militaire "doit etre
remise ä la Confödöration dans toutes ses branehes 1 le
Programme tout battant neuf des födöralistes n'ose pas contester la nöcessitö

de ce point et demande seulement que les recrues soient, autant
que possible, instruites sur le territoire de leurs Cantons respectifs. Ceci
est un dösidöratum qui n'a aucun but pratique, car övidemment
personne ne songe ä organiser une migration des peuples et ä faire prome-
ner la majoritö des recrues par le pays pour leur donner l'instruction
ölömentaire ; mais l'on ne peut pas non plus vouloir organiser des öcoles

particulieres pour les 57 ou 60 recrues d'un des petits Cantons.
On veut donc bien confier l'instruction militaire ä la Confederation,

mais l'administration doit ötre confiöe aux Cantons. Je me pose cette
question : Comment la Separation doit-elle se faire Est-il possible d'ö-
tablir une division logique de ces deux domaines? C'est ce que je me
propose d'examiner aujourd'hui.

Etablissons d'abord, pour faire reposer notre argumentation sur une
base solide, la döfinition exaete de ces mots: instruction et administration

militaires.
L'instruction militaire doit mettre Ie milicien suisse, qu'il soit

officier, sous-officier ou soldat, ä möme de remplir ses devoirs militaires,
(') Travail presente ä la söance du 17 aoüt, k Aarau, par M. le capitaine federal

Hegg. Nous nous abstenons d'annotations; elles seraient trop nombreuses. — Red.
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